
Lancer l'impression

L'Oeil Régional - Édition du 19 avril 2008

Abolition du cours de religion

Valérie Mathieu

En septembre prochain, toutes les commissions scolaires du Québec devront
remplacer les cours d'enseignement religieux ou moral par le cours d'éthique
et culture religieuse. Le ministère de l'Éducation, des Loisirs et des Sports

change l'orientation donnée par le cours de religion traditionnel au grand dam de certains parents. 

"Je trouve ça complètement ridicule ce qu'ils font. Ça me dérange que mes enfants apprennent sur des valeurs qui ne
sont pas les nôtres et sur d'autres religions. Ils vont être tout mêlés. Je tiens à ce que mes jeunes apprennent la religion
catholique, celle qui a fait notre société. Si les autres parents veulent faire suivre ce cours à leurs enfants, c'est leur
problème, mais pourquoi le rendre obligatoire pour obtenir son diplôme de 5e secondaire", explique Serge Brien.

Le père de famille de Belœil compte interdire à ses enfants de suivre le nouveau cours. "Je ne suis pas raciste, mais
nous détruisons des chapelles pour faire de la place à d'autres religions. Il y a quand même des limites, surtout que c'est
obligatoire. Au moins, si on nous donnait le choix. Pour moi, ce nouveau cours n'a pas de points positifs. Mes enfants ne
le suivront pas", mentionne l'homme qui s'est inscrit à la Coalition pour la liberté en éducation.

La Commission scolaire
La Commission scolaire des Patriotes (CSP) a offert à ses enseignants une journée de formation pour leur expliquer les
raisons et les notions du cours. Elle est consciente que certains parents seront réfractaires. 

"Toutes les commissions scolaires au Québec sont dans le même bateau. Si certains parents ne veulent pas que leurs
enfants suivent le cours d'éthique et de culture religieuse, ils peuvent faire une demande d'exemption. Cette dernière sera
analysée et une décision sera rendue. Si le comité croit que le cours peut causer préjudice à l'enfant, ce dernier sera
exempté du cours, sinon, il devra le suivre pour obtenir son diplôme. Jusqu'à maintenant, sept demandes ont été faites
par des parents et elles ont toutes été refusées. Cette nouvelle politique n'est pas de notre ressort, c'est le gouvernement
qui en a décidé ainsi. Il faut faire avec", affirme Pierre Laverdure, agent aux communications pour la CSP.

Selon lui, les parents croient que le cours n'abordera pas la religion catholique. "C'est certain que nous allons traiter des
différentes religions du monde et il est évident que nous mettrons l'accent sur celle qui a forgé notre société. Elle sera
traitée en priorité."

Le cours d'éthique et culture religieuse
Le cours a été conçu pour ne pas être discriminatoire et sera offert aux élèves du primaire et du secondaire. Le
programme a trois grands objectifs : faire réfléchir sur les questions éthiques des religions, comprendre le phénomène
religieux et faire interagir les élèves entre eux afin d'élaborer leurs points de vue.

Les différentes religions étudiées seront le judaïsme, l'islam, le bouddhisme, le christianisme, l'hindouisme et la
spiritualité des peuples autochtones. Les professeurs mettront l'accent sur le christianisme catholique.


